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Mémoire

1.-
Présentation de la FCEI/ASSQ

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

L'ASSQ, organisme à but non lucratif créé en 1979, compte 72 stations de ski membres soit plus de 95 % de l'offre au Québec. De ceux-ci, 40 stations sont d'un intérêt privé tandis que les autres sont composées de  sociétés mixtes. La mission de l'ASSQ consiste à promouvoir le ski, représenter et défendre l'intérêt des membres, améliorer la qualité du produit ainsi que la performance des stations.

Les membres de l’ASSQ sont pour la plupart, sauf exception, assujettis au tarif de petite et moyenne puissance d’Hydro-Québec.

2.-
Mise en situation
L’objet du mémoire est d’examiner, le coût de service du Distributeur pour l’année tarifaire 2006-2007 afin d’apprécier le caractère juste et raisonnable des tarifs qui en découlent.

Outre la hausse immédiate de 3% recherchée à compter du 1er avril 2006, la demande du  Distributeur comporte d’autres éléments susceptibles d’avoir des répercussions durables sur le coût de service et, par conséquent, sur le niveau des tarifs. 

Au nombre de ces éléments :

· La création d’un compte d’étalement tarifaire qui capte l’écart entre la hausse de 5,34% qui permettrait au Distributeur de récupérer la totalité des revenus additionnels requis dans l’année témoin 2006 et la hausse immédiate recherchée de 3%;

· L’inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés qui auparavant étaient hors base; 

· L’introduction d’une option interruptible.

3.-
Portée de l’examen

Le caractère raisonnable des coûts s’apprécie, entre autres, à la lumière de l’évolution et des transformations que subit l’entreprise. 

De l’avis du Distributeur, « il est confronté à un rehaussement important et structurel de plusieurs des composantes les plus importantes de son coût de service. Une fois tous ces changements structurels complétés, l’évolution du coût de service devrait suivre le rythme de la croissance normale des activités
 ». (nos soulignés)

Ce «constat» requiert une plus grande rigueur dans l’appréciation du coût de service. Lorsque l’entreprise est confrontée à des dépenses incompressibles et /ou «hors de son contrôle», elle doit s’assurer que toutes les autres dépenses sont optimales.

Les coûts d’approvisionnement en électricité et du service de transport ne sont pas spécifiquement pris en compte dans cet examen. De façon générale, la FCEI reconnaît que, dans l’état actuel de la réglementation au Québec, le Distributeur n’exerce pas un contrôle total et direct sur ces dépenses. 

L’examen du coût de service repose sur une démarche globale. Par la suite, l’examen du coût de service se penche sur certains postes particuliers.

4.-
Analyse du coût de service de Hydro-Québec Distribution


Tableau 1

Sommaire des coûts

	 
	
	 
	Réel vs projeté
	 
	 
	 
	 

	Postes
	
	Année historique 2001
	Année historique 2002
	Année historique 2003
	Année historique 2004 
	Année de base 2005
	Année projetée 2006

	Charges brutes directes
	
	 
	
	
	
	
	 

	Masse salariale
	
	524,1
	574,5
	594,1
	636,6
	636,5
	653,5

	Autres charges directes
	
	310,9
	316,3
	303,0
	303,0
	313,0
	325,5

	Récupération des coûts
	
	-40,8
	-47,8
	-49,9
	-52,1
	-38,7
	-33,1

	Total
	
	794,2
	843,0
	847,2
	887,5
	910,8
	945,9

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Charges de services partagés
	
	 
	
	
	
	
	 

	CSP
	
	269,4
	270,9
	274,2
	272,3
	263,1
	275,7

	Autres
	
	129,1
	120,9
	117,3
	102,6
	102,2
	101,3

	Total
	
	398,5
	391,8
	391,5
	374,9
	365,3
	377,0

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Coûts capitalisés
	
	-254,1
	-252,4
	-269,5
	-295,6
	-297,9
	-317,5

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Frais corporatifs
	
	35,8
	36,4
	32,5
	30,4
	36,7
	36,9

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Facturation interne émise
	
	-23,8
	-35,1
	-44,0
	-55,0
	-50,3
	-52,9

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Éléments exceptionnels
	
	 
	
	
	
	
	 

	Crédit de retraite
	
	-31,9
	-42,3
	-33,2
	0,0
	48,7
	58,6

	Remboursement gouv.
	
	-5,9
	-5,9
	-5,9
	-4,1
	-3,9
	-3,6

	Total
	
	-37,8
	-48,2
	-39,1
	-4,1
	44,8
	55,0

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Achat de combustible
	
	25,6
	24,7
	30,2
	42,9
	54,1
	58,1

	Amortissement et déclassement
	
	423,1
	440,8
	432,4
	446,9
	481,7
	561,2

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Taxes
	
	98,7
	99,0
	104,2
	109,6
	104,9
	99,4

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Total
	
	547,4
	564,5
	566,8
	599,4
	640,7
	718,7

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Facturation externe émise
	
	-70,3
	-53,2
	-55,7
	-58,3
	-54,9
	-54,9

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	Total : charges d'exploitation
	
	1 389,9
	1 446,8
	1 429,7
	1 479,2
	1 595,2
	1 708,2

	Coût du capital
	
	799,2
	736,8
	666,3
	621,0
	683,5
	691,5

	 
	
	 
	
	
	
	
	 

	
Total : coût de distribution
	
	2 189,1
	2 183,6
	2 096,0
	2 100,2
	2 278,7
	2 399,7


* La présentation ci-dessus est différente de celle à la pièce HQD-7, document 3. Les revenus autres que ventes d’électricité (HQD-5, document 1) sont présentés en déduction des coûts. Les crédits et les coûts de retraite ne sont pas intégrés à la masse salariale. Ils sont reclassés sous la rubrique «Éléments exceptionnels» selon la présentation adoptée en 2001, 2002 et 2003.

De manière générale, on constate qu’entre 2001 et 2003, les coûts totaux de distribution ont été en baisse de 4,4 %.  Cette baisse est attribuable à la baisse du coût en capital de 17 %. Les charges d’exploitation quant à elles sont en hausse de 3 %.

Entre 2004 et 2006, les coûts totaux de distribution sont en hausse de 14%. Les charges d’exploitation sont en hausse de 17 % et le coût en capital de 11 %. Cette période est marquée principalement par la fin des crédits de retraite.

4.1
Charges brutes directes

4.1.1
Analyse de la masse salariale

La masse salariale représente environ 38 % des charges d’exploitation (653,5/1708,2).

Comparaison de l’année projetée 2006 à l’année historique 2004 et à l’année de base 2005

Comparée à l’année de base 2005, la masse salariale 2006 est en progression de 2,7 %. (653,5 vs 636,6M$). 

Comparée à l’année historique 2004, la masse salariale est en progression de 2,7 %.(653,5 vs 636,6M$). Entre 2004 et 2005, la masse salariale ne change pratiquement pas. Donc il y a peu à redire.

Il y a lieu de questionner la méthodologie de comparer l’année témoin (2006) à l’année historique 2004 et/ou au réel-budget 2005. Il serait plus approprié de comparer les projections.  

Comparaison de l’année projetée 2006 à l’année projetée 2005
Le tableau 2 présente la comparaison de l’année projetée 2006 à l’année projetée 2005.

Tableau 2

Sommaire des coûts

	 
	
	Projections
	Projections
	Projections
	Projections
	

	Postes
	
	Dossier 3492

(2004)
	Dossier 3541

(2005)
	Dossier 3579

(2006)
	Différence

2005-2006
	%

	Charges brutes directes
	
	 
	
	
	 
	

	Masse salariale
	
	581,0
	621,4
	653,5
	31,8 
	5,1

	Autres charges directes
	
	323,6
	326,5
	325,5
	(1,0) 
	(0,3)

	Récupération des coûts
	
	-42,2
	-45,7
	-33,1
	12,6 
	(27,6)

	Total
	
	862,4
	902,2
	945,6
	43,4 
	4,8

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Charges de services partagés
	
	 
	
	
	 
	

	CSP
	
	274,3
	265,1
	275,7
	10,6 
	4,0

	Autres
	
	111,7
	105,1
	101,3
	(3,8) 
	(3,6)

	Total
	
	386,0
	370,2
	377,0
	6,8 
	1,8

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Coûts capitalisés
	
	-271,2
	-292,8
	-317,5
	(24,7) 
	8,4

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Frais corporatifs
	
	45,4
	36,0
	36,9
	0,9 
	2,5

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Facturation interne émise
	
	-51,2
	-50,4
	-52,9
	(2,5) 
	4,9

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Éléments exceptionnels
	
	 
	
	
	 
	

	Crédit de retraite
	
	-18,2
	18,2
	58,6
	40,4 
	222,0

	Remboursement gouv.
	
	-5,9
	-3,9
	-3,6
	0,3 
	(7,96)

	Total
	
	-24,1
	14,3
	55,0
	40,7 
	284,6

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Achat de combustible
	
	26,9
	31,1
	58,1
	27,0 
	86,8

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Amortissement et déclassement
	
	430,3
	468,0
	561,2
	93,2 
	19,9

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Taxes
	
	105,9
	102,4
	99,4
	(3,0) 
	(2,9)

	Total
	
	563,1
	601,5
	718,7
	117,2
	19,5

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Facturation externe émise
	
	-52,0
	-54,1
	-54,9
	(0,8)  
	1,5

	Total charges d'exploitation
	
	1 458,4
	1 526,9
	1 707,9
	181,0 
	11,8

	 
	
	 
	
	
	 
	

	Coût du capital
	
	690,9
	727,6
	691,5
	(36,1) 
	(4,9)

	Total coût de distribution

	
	2 149,3
	2 254,5
	2 399,7
	144,9 
	6,4


Lorsque l’année projetée 2006 est comparée à l’année projetée 2005, la masse salariale passe de 621,4 M$ en 2005 à 653,5 M$ en 2006, pour une augmentation de 32,1 M$, soit une hausse en pourcentage de 5,2 %. Cette hausse est le double du taux d’inflation, projeté pour 2006 à 2 %.

La hausse de la masse salariale de 5,2% est 3,2% au-dessus de l’inflation. Si la hausse devait être ramenée à l’inflation, la masse salariale serait réduite de 20 M$ environ.

Sur la base de ce qui précède, la Régie devait ordonner au Distributeur de diminuer ses charges d’exploitation d’un montant pouvant aller jusqu’à 20,0 M$. La fixation ultime de ce montant peut être modulée afin de prendre en compte l’évolution des ventes.
4.1.2
Analyse de la prévision des ventes

Tableau 3

Ventes : Évolution des prévisions (GWh)

Années civiles (1er janv. au 31 déc.)

	Catégories de consommateurs
	Année 2005

Prévision août 2004

	Année de base

2005

	Année témoin projetée 2006
	Croissance :  prévision août 2004- année témoin -2006
	%

	
	
	
	
	
	

	D et DM
	54 643
	54 987
	56 207
	1 564
	2,8

	DH
	4
	4
	4
	-
	-

	G et à forfait (T1, T2, T3)
	12 574
	12 625
	12 832
	258
	2,05

	G-9
	1 086
	1 086
	1 104
	18
	1,7

	M
	25 973
	25 985
	26 561
	588
	2,3

	L
	52 058
	51 169
	46 853
	(5 205)
	(10)

	H
	10
	10
	10
	-
	-

	DT
	2 635
	2 587
	2 598
	(37)
	(1,4)

	Éclairage public et sentinelle
	554
	561
	556
	2
	,4

	Contrats spéciaux
	18 457
	19 713
	26 656
	8 199


	44,4

	
	167 994
	168 726
	173 379
	5 387
	3,2

	BT
	985
	1 221
	487
	(498)
	(50,5)

	LD et LP
	5
	4
	4
	(1)
	(0,2)

	MR et LR marginal
	
	14
	
	-
	-

	
	990
	1 239
	491
	(499)
	(50,4)


Réseaux autonomes

	D et DM
	165
	167
	170
	5
	3,6

	G et à forfait
	95
	94
	98
	3
	3,1

	G-9
	2
	3
	3
	1
	0,5

	M
	44
	46
	46
	2
	4,5

	Écl. Public et sentin.
	1
	1
	2
	1
	100

	
	307
	312
	319
	12
	3,9

	
	
	
	
	
	

	Total Distributeur
	169 291
	170 276
	174 189
	4 898
	2,89


Deux conclusions se dégagent de l’analyse des projections de vente :

· Un accroissement des ventes totales (GWh) à hauteur de 2,89%. Cet accroissement se vérifie à la fois entre la prévision d’août 2004 et l’année témoin projetée (4 898) et entre l’année de base 2005 et l’année témoin projetée (3 913). 

· La croissance anticipée découle principalement de l’évolution des ventes aux tarifs D, M, BT, L et aux contrats spéciaux. 

Un accroissement des prévisions de vente peut expliquer en partie une augmentation des dépenses d’exploitation. Dans certains types de mécanisme incitatif, les dépenses d’exploitation sont calibrées sur l’augmentation des activités. Étant donné qu’on n’est pas dans le cadre de mécanisme incitatif, le niveau précis de cette calibration est sujet à débat. Toutefois, la FCEI est d’avis qu’un accroissement des salaires du même pourcentage que de celui des ventes est un juste compromis. L’accroissement des ventes prévues est de 3% soit 1% de plus que le niveau prévu d’inflation. Cela laisse une certaine marge de manœuvre à HQD. 

La FCEI recommande que l’accroissement des salaires (5,2%) soit ramené à l’accroissement des ventes, environ 3%. Donc la masse salariale sera diminuée d’environ 13 M$.  

4.1.3
Considérations sur certains postes de dépense

· Provisions pour les plans d’évaluation des emplois et l’équité salariale;

· Provisions pour aléas d’exploitation.

À une question de FCEI/ASSQ sur le montant provisionné au titre des plans d’évaluation des emplois et l’équité salariale, le Distributeur répond : «Afin de ne pas porter préjudice aux négociations en cours, les montants des provisions relatives à chacun de ces dossiers ne peuvent être divulgués
.»
Quant aux provisions pour aléas d’exploitation, elles totalisent 5,6M$ en 2006. Ce montant des provisions était à l’origine de 9,1M$ en 2006. Ce montant a, selon le Distributeur, été réduit de 3,5 M$, correspondant au coût assumé par le Distributeur afin d’atténuer l’impact des coûts de transition des effectifs qui oeuvraient à rendre des services à HydroSolution
. 

Selon le Distributeur, elles visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas d’exploitation. Selon le Distributeur, comme les aléas d’exploitation constituent un phénomène récurrent, les charges qui s’y rapportent font partie intégrante des revenus requis.

FCEI/ASSQ réitère, à l’encontre des provisions qui gonflent le budget demandé, la position qu’elle défendait dans le cadre du dossier tarifaire du Transporteur.

Le Distributeur confond «aléas» et «récurrences». Dans un environnement dynamique d’affaires, il se produit obligatoirement des situations imprévues et imprévisibles. De telles situations ne sont pas nécessairement récurrentes du fait que leur nature change année après année. La réglementation basée sur l’année témoin projetée intègre l’incertitude inhérente aux projections. Parfois, la clientèle en bénéficie lorsque les dépenses réelles sont supérieures aux projections. Parfois l’actionnaire en bénéficie lorsque les dépenses réelles sont inférieures aux projections. En budgétisant une réserve pour imprévus, le Distributeur transfère en quelque sorte une partie du risque de projection à la clientèle.

Cette notion des changements futurs connus rejoint la notion communément acceptée en régulation économique qu’une dépense doit être nécessaire, juste et raisonnable pour être approuvée.

Comment peut-on approuver une dépense dont on ne connaît pas la nature, la pertinence, la nécessité voire son caractère raisonnable? 

FCEI/ASSQ recommande le rejet par la Régie des :

· Provisions pour les plans d’évaluation des emplois et l’équité salariale au montant tenu secret par le Distributeur;

· Provisions pour aléas d’exploitation au montant de 5,6M$. 

4.2
base de tarification

Le Distributeur soumet, pour l’année 2006, un budget d’investissement de 696,1M$. Un montant de 579,5M$ couvre l’ensemble des projets dont le coût individuel est inférieur à 10M$. Ce montant représente une augmentation de 31,1M$ par rapport à l’enveloppe autorisée par la Régie dans la décision D-2005-34
. FCEI/ASSQ juge plausibles les motifs à l’appui de la croissance et raisonnables les montants en cause.

FCEI/ASSQ prend acte de la réponse du Distributeur à une de ses questions relative à l’horizon envisagé afin de réaliser un diagnostic interne complet de la planification des investissements pour les court, moyen et long termes de manière à parfaire sa compréhension de tous ses besoins en investissements.

«Le Distributeur envisage traiter des catégories d’investissement les plus importantes dans un premier temps. Ainsi, il s’est déjà engagé à présenter un dossier plus étoffé sur les investissements en pérennité du réseau lors de la prochaine cause. L’objectif du Distributeur est de pouvoir démontrer la justesse et le caractère raisonnable des investissements nécessaires à l’accomplissement de sa mission. Selon toutes vraisemblances, on peut prévoir une période d’environ 3 ans pour couvrir toutes les catégories d’investissement.
»
Dans le cadre du présent dossier, FCEI/ASSQ cherche à faire préciser l’approche privilégiée par la Régie eu égard au concept de catégories.  

En réponse à une question de FCEI/ASSQ. Le Distributeur rappelle que la Régie autorise des enveloppes par catégorie d’investissement pour les projets dont la valeur individuelle est inférieure à 10 M$.

Dans sa décision D-2005-50
, la Régie statuait :

«Pour permettre une meilleure compréhension des investissements projetés ainsi que de leur impact sur les tarifs, la Régie désire que ces investissements soient présentés par projet pour les investissements de 25 M$ et plus et par famille d’actifs pour ceux de moins de 25 M$. Ces familles d’actifs homogènes changent l’actuelle définition des catégories fondées sur l’objectif de l’investissement. Pour la Régie, cet objectif, toujours pertinent, ne sert plus de catégorie mais de justification à des actifs présentés selon leur nature.» (nos soulignés).

FCEI/ASSQ tient à souligner qu’il ne s’agit pas d’une déficience dans la présentation. En effet, la pièce HQD-9, document 2 présente à la page 6 les investissements selon les catégories d’actifs.

FCEI/ASSQ demande à la Régie de préciser si elle retient, dans le cas du Distributeur, l’approche requise du Transporteur.

5.
Autres demandes du Distributeur

5.1
Mise en place d’un compte d’étalement tarifaire
Sur la base de son coût de service, le Distributeur soumet qu’il aurait le droit de récupérer la totalité des revenus additionnels requis dans l’année 2006 par une hausse des tarifs de 5,34%. Afin de mitiger les impacts de la hausse sur la clientèle, le Distributeur propose de ramener la hausse des tarifs de 5,34% à 3%. Il ne renonce cependant pas à percevoir les revenus additionnels requis non récupérés, soit 203,4M$. Il accepte toutefois que cette récupération se fasse sur plusieurs années
. Sur un horizon estimé à 8 ans dans le présent dossier.

Selon le Distributeur, cette période de huit ans repose sur une simulation dont les résultats doivent être interprétés avec une certaine prudence. La modification d’une ou de plusieurs variables pourrait avoir un impact important sur les résultats.

Cette proposition doit donc s’apprécier sur la base de certains principes fondamentaux qui vont au-delà de scénarios économiques de récupération du compte :

· La proposition est-elle conforme à la pratique réglementaire en général et à celle de la Régie de l’énergie en particulier?

· La proposition transmet-elle un signal de prix approprié aux catégories de clients?

· La proposition transmet-elle le signal des coûts de l’énergie électrique versus les coûts des autres formes d’énergie?

La proposition est-elle conforme à la pratique réglementaire en général et à celle de la Régie de l’énergie en particulier?
Lorsque invité à se prononcer sur cette question, le Distributeur renvoie à la pièce HQD-4, document 5. Cette pièce fait l’objet d’un complément de réponse à la pièce HQD-14, document 1, page 20.

L’examen rapide de cette pièce montre qu’avec les possibles exceptions de BC Hydro et de NewFoundland and Labrador Hydro, les mécanismes d’étalement tarifaire étaient en réponse à des investissements, généralement des centrales de production.

Dans le cas qui nous concerne, même si la facture prévue pour l’électricité post patrimoniale est de  707,1M$ (excluant les tarifs de gestion et d’énergie de secours)
, on ne peut assimiler cette charge à un investissement. Le Distributeur aurait pu «désigner» ce montant en tout ou en partie afin de le verser à un compte de frais reportés. Il n’a pas retenu cette solution.

Aucun précédent mis en preuve par le Distributeur ne réfère à la Régie de l’énergie.

De surcroît, la création d'un compte d'étalement tarifaire ne vient que «pelleter en avant» des hausses tarifaires découlant de dépenses encourues pour les années passées.  Les Québécois font déjà face à une dette colossale, il ne faut pas importer cette façon de faire à l’égard des coûts en  électricité. Par ailleurs, si le Distributeur anticipe une croissance modérée de la demande en électricité pour les années à venir, un certain «lissage» est peut-être acceptable en régulation économique... mais certainement pas sur une période de 8 ans !  

En conclusion FCEI/ASSQ croit qu'un compte de frais reporté n'est pas justifié.  De façon subsidiaire, si la Régie était d'avis contraire, ce compte de frais reportés devrait être amorti sur un maximum de 2 ans.

La proposition transmet-elle un signal de prix approprié aux différentes catégories de clients

Depuis des années, la FCEI  milite pour la correction à terme de l’interfinancement qui nuit à la croissance des PME au Québec. L'année 2005 marque la fin de l'ère patrimoniale et les nouveaux approvisionnements coûtent nettement plus chers (9 cents). L'article 52.2 de La Loi sur la Régie de l’énergie permet une répartition des coûts en fonction de la contribution de la clientèle à la croissance de la demande.

D'ailleurs, le Distributeur se rappellera certainement la position qu'il défendait dans le dossier R-3492-2002. Rappelons pour mémoire la position défendue alors :

« La Régie doit tenir compte de l’évolution des coûts incluant le rendement associé à une catégorie de consommateurs selon le mode de répartition en vigueur. Si ces coûts ont varié, les tarifs de cette catégorie devraient donc normalement être ajustés même si, ce faisant et accessoirement, il en découle une modification de l’interfinancement. Le concept d’interfinancement doit s’interpréter conjointement avec le principe de faire assumer par une catégorie de consommateurs toutes les dépenses additionnelles encourues qui lui sont attribuables »
 (nos soulignés).

Nous comprenons mal le changement de position évident dans la présente cause tarifaire. En effet, cette année, les nouveaux approvisionnements servent à combler les besoins en nette croissance de la clientèle domestique et industriel mais sont néanmoins répartis uniformément à l'ensemble des clients d'HQD.

	
	Croissance de la demande

2005-2006
	Hausse tarifaire

2005-2006

	Domestique
	36% (1,6 TWh/5 TWh)
	33%

	Commercial
	4%(0,4 TWh/5 TWh)
	33%

	Industriel
	60%(3 TWh/5 TWh)
	33%


FCEI/ASSQ prétend, comme nous l'avions fait dans les causes précédentes, R-3492-2003, R-3541-2004, et R-3559-2005, qu'une allocation des coûts d'approvisionnements post-patrimoniaux selon la responsabilité de la croissance de la demande tendrait vers le principe de l'utilisateur-payeur, corrigerait de façon douce l'interfinancement qui désavantage le secteur commercial au profit des autres classes tarifaires et en définitive enverrait un meilleur signal de prix à la clientèle.  

Cette position est d'ailleurs soutenue par 70 % des PME du Québec contre seulement 30 % qui s'y opposent
. FCEI/ASSQ demande à la Régie d'allouer, conformément aux options qu’elle a explorées
 dans l'Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels, les coûts d'approvisionnement de l'ère post-patrimoniale sur une base marginale.  Cette approche est non seulement appropriée afin d'éviter d’aggraver les distorsions de la structure tarifaire de l'électricité au Québec mais de surcroît est appuyée par 91% des membres de la FCEI qui souhaitent que les prix de l'énergie reflètent le coût réel de la prestation du service
. Elle est aussi logique.

La Régie dans l’Avis au ministre des Ressources naturelles sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels laisse entendre, par le constat qu’elle pose, que cette option est non seulement plausible mais semble tendre d'ailleurs vers une allocation marginale des approvisionnements post-patrimoniaux
. La présente cause constitue le moment tout choisi  pour agir!

Pour ce qui est du compte d'étalement, voici comment le Distributeur défend sa demande par opposition à l’objectif d’envoyer le bon signal de prix aux différentes catégories de clients.

«Par ailleurs, le compte d’étalement des tarifs résulte d’un arbitrage entre l’objectif auquel le Distributeur souscrit d’appliquer le bon signal de prix et celui, tout aussi important, d’appliquer des hausses raisonnables et prévisibles
.»

Dans une réponse à Société en commandite Gaz Métro, Hydro-Québec Distribution précise quelque peu les éléments pris en compte dans cet arbitrage.

«Le principal inconvénient d'une hausse tarifaire de 5,34 % est que pour certains clients, une telle hausse pourrait être difficile à absorber.

Les principaux bénéfices d'une telle stratégie (hausse immédiate de 5,34%) seraient un meilleur signal de prix et de meilleurs résultats financiers pour

Hydro-Québec en 2006.
»
Il est évident qu’une hausse immédiate de 5,34% enverrait un meilleur signal de prix que celle de 3% avec report du solde. Il est tout aussi évident que le Distributeur est «coincé» entre ce qu’il perçoit, à tort ou à raison, être son rôle social et des impératifs de tarification.

L’actionnaire avait dans le passé décrété un gel des tarifs. Si la perception du Distributeur est que l'actionnaire ou encore son rôle social l'empêchent de demander une hausse tarifaire de plus de 3%, il peut décider de demander seulement 3%.  Toutefois, la régulation économique impose la reconnaissance des coûts jugés justes et raisonnables qui sont encourus dans l'année  témoin. :La réalité des coûts doit prévaloir et le consommateur doit percevoir ce signal.

La proposition transmet-elle le signal approprié des coûts de l’énergie électrique versus les autres formes d’énergie?

Le positionnement de l’énergie électrique vis-à-vis les autres formes d’énergie est abordé aux pièces HQD-1, document 1 et HQD-13, document 1.

«Entre le 1er mai 1998 et le 1er avril 2005, la facture énergétique pour une maison moyenne de 158 m2 chauffée à l’électricité a crû de 6,1% alors que la facture de la même maison, chauffée au mazout ou au gaz naturel, a crû respectivement de 120% et de 59%. Cette hausse des prix des combustibles a permis à l’électricité d’améliorer considérablement sa position concurrentielle
.»
À la Régie qui voulait savoir si l’étalement du revenu requis ne serait pas de nature à conférer au Distributeur d’électricité un avantage concurrentiel par rapport aux distributeurs de gaz naturel, le Distributeur répond :

«Hydro-Québec Distribution tient d’abord à souligner que le principe d’étalement tarifaire n’est pas synonyme de subvention. Selon la proposition du Distributeur, tous les coûts, incluant rendement, seront facturés à la clientèle et sur l’ensemble de la période, aucun avantage n’est consenti. Par ailleurs, l’écart entre la hausse proposée pour 2006-2007 et la hausse requise n’est que 2,3%. Cet écart apparaît très faible lorsque comparé avec la montée récente des prix des combustibles et avec l’écart déjà intégré aux tarifs d’électricité dû au maintien de l’interfinancement qui a également un impact sur la position concurrentielle
.»

De l’avis de la FCEI/ASSQ, même si le mécanisme d’étalement des tarifs n’est pas une subvention mais un crédit consenti à la clientèle, cette dernière n’en retient que l’effet immédiat sur sa facture, soit la hausse de 3%. Dans l’immédiat, il y a une réduction immédiate, artificielle du prix chargé au client. La situation concurrentielle s’en trouve améliorée avec le danger de provoquer un transfert de charges non rentables vers l’électricité.  De surcroît, ce déplacement de charge ferait en sorte d'imposer une croissance supplémentaire de la demande et créer une pression à la hausse sur les coûts d'approvisionnement à court terme.  En définitive, cette approche envoie TOUS les mauvais signaux de signal de prix à la clientèle.

FCEI/ASSQ est d’accord avec la deuxième partie de la réponse du Distributeur. La situation concurrentielle de l’électricité est, d’une part, davantage impactée par la montée récente des prix des combustibles. D’autre part, à cause du maintien de l’interfinancement, l’écart déjà intégré aux tarifs d’électricité est plus grand que l’écart entre la hausse proposée et la hausse requise.

FCEI/ASSQ demande à la Régie de rejeter la proposition de mettre en place un compte d’étalement tarifaire. Le Distributeur ou son actionnaire devrait prendre à sa charge l’écart de 2,3% entre la hausse requise de 5,34% et la  hausse proposée pour 2006-2007 de 3%.

Subsidiairement, si la Régie maintient le compte d'étalement, FCEI/ASSQ estime que la période de récupération devrait être limitée à deux ans

5.2
L’inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés 
qui auparavant étaient hors base

FCEI/ASSQ ne s’oppose pas à l’inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés qui auparavant étaient hors base.

FCEI/ASSQ relève avec satisfaction que dans le cas du compte de pass-on pour l’achat de l’électricité post patrimoniale, le distributeur est prêt à se prêter à un examen de la prudence des coûts encourus
. 

L’examen de la prudence des coûts encourus exige une certaine connaissance du fonctionnement et des coûts pratiqués sur les marchés. D’autre part, certains des comptes de frais reportés servent à comptabiliser les effets de méthodologies complexes: compte de stabilisation de la température, pass-on pour l’achat de l’électricité post patrimoniale).  Les demandes de renseignements sont très souvent improductives dans de telles situations.

La position de FCEI/ASSQ vise à réclamer un processus antérieur aux audiences voire aux demandes de renseignements afin de suivre les additions aux comptes de frais reportés. 

FCEI/ASSQ demande à la Régie de prévoir un processus antérieur aux audiences (rencontre technique ou autre) qui permette de clarifier les aspects les plus rébarbatifs de ces méthodologies.

6. 
Évolution de l’efficience globale du distributeur

À la page 25 de la pièce HQD-3, document 1, le Distributeur présente au tableau 8 l’ensemble des indicateurs d’efficience. Le tableau présente 23 indicateurs. Le distributeur demande à la Régie l’autorisation de discontinuer le suivi de 6 indicateurs qu’il considère non pertinents.

Selon le Distributeur, l’analyse de ces indicateurs montre que dans l’ensemble, l’efficience globale du Distributeur ainsi que celle des grands processus s’améliorent sur la période considérée (2001-2006).

Seuls 6 indicateurs connaissent une évolution nulle ou légèrement défavorable sur la période considérée.

Plus loin, le Distributeur affine son analyse en reprenant les résultats sur la base des indicateurs qu’il privilégie
. Selon le Distributeur, l’emphase au cours des dernières années a porté sur les charges d’exploitation. Une analyse plus poussée des investissements est prévue pour les prochaines années
. 

Bien que le processus d’analyse des investissements soit en cours, le Distributeur soumet que : les objectifs d’évolution établis dans la preuve se traduisent par des cibles opérationnelles et budgétaires déployées au sein de l’organisation, au niveau de chaque unité de la division
.

FCEI/ASSQ soumet que le lien entre les cibles opérationnelles et budgétaires déployées au sein de l’organisation, au niveau de chaque unité de la division et les objectifs d’évolution ne sont pas transparents. Du reste les objectifs n’ont pas valeur d’engagement. Leur non atteinte ne donne lieu à aucune sanction.

Le Distributeur devrait démontrer davantage le lien entre les cibles opérationnelles et budgétaires et les objectifs d’évolution. La promesse de contenir l’évolution moyenne de ses indicateurs sous l’inflation ne peut pas se substituer à une telle démonstration.

Le Distributeur soumet que les résultats historiques des indicateurs (2001 à 2004) constituent une base solide de comparaison pour juger de l’évolution de l’efficience du Distributeur
. La Régie a déjà reconnu la nécessité de porter un jugement sur l’efficience dans une perspective tendancielle plutôt que ponctuelle, tout en n’excluant pas la possibilité de se servir de moyennes sur des périodes différentes.

FCEI/ASSQ ne remet pas en question la perspective tendancielle adoptée par le Distributeur. FCEI/ASSQ se demande si les perspectives annoncées par le Distributeur lui-même ne justifieraient pas le recours à une nouvelle période. La mise en exploitation du système d’information à la clientèle (SIC) en 2007 aura, selon le Distributeur, un effet significatif sur les indicateurs du Distributeur. La nature des impacts n’est pas précisée, toutefois un tel système peut entraîner des gains d’efficience.

FCEI/ASSQ soumet que toute nouvelle orientation prise par le Distributeur ainsi que tout changement dans les coûts devraient constituer le point de départ d’une période.

6.1 Balisage et efficience

L’examen des résultats du balisage devrait déboucher sur l’adoption de façons de faire susceptibles d’améliorer la performance du Distributeur. FCEI/ASSQ a toujours soutenu la nécessité de recourir à un balisage externe afin que le Distributeur puisse se comparer à des entreprises comparables. 

FCEI/ASSQ relève que: des analyses en vue d’identifier des pistes d’amélioration de l’efficience sont en cours présentement et se poursuivront jusqu’en 2006
. 

FCEI/ASSQ soumet que le Distributeur devrait au minimum déposer le programme d’amélioration avec des objectifs et une échéance. 

FCEI/ASSQ appuie la demande du Distributeur d’abandonner le suivi des 6 indicateurs jugés non pertinents. FCEI/ASSQ juge qu’il est préférable de se concentrer sur un nombre moins grand d’indicateurs dont la pertinence est appropriée et dont le suivi est facilité.

7.
Option d’électricité interruptible
Le Distributeur compte offrir, à compter du 1er avril 2006, une option d’électricité interruptible.  Cette option est disponible à la clientèle de moyenne puissance qui dispose d’une capacité d’effacement. 

La FCEI a réclamé pareille option à l’occasion des dossiers BT et considère comme positive cette nouvelle réalité reliée à la gestion de la demande.

Le Distributeur reconnaît que les modalités pourraient être ajustées dans le futur
. Entre temps, le Distributeur affirme qu’il aura encouru certains coûts fixes pour le développement d’un système de facturation, la promotion et le recrutement de clients, alors que les conditions de réussite de l’option sont loin d’être réunies.

Le crédit proposé pour l’hiver 2006-2007 serait de 12¢/kWh. Ce crédit correspond aux prix historiques sur le marché DAM du NYISO pour les 100 heures les plus élevées, moins le prix de la 2ème tranche d’énergie au tarif M que le client n’aura pas à assumer au moment de l’interruption. Ce crédit comporte une partie variable de 7¢/kWh.

Le niveau du crédit est, selon le Distributeur, difficilement ajustable puisqu’il reflète les conditions de marché actuelles.

FCEI/ASSQ considère que cette option est intéressante en principe mais les modalités de l’option pourraient être bonifiées pour la rendre encore plus intéressante pour ses clients Selon FCEI/ASSQ, le crédit est conçu davantage en fonction des anciens clients du tarif BT. D’ailleurs, l’option doit favoriser le maintien du parc bi-énergie. Dans le cas des stations de ski, le crédit devrait être modulé sur la majoration de la prime de puissance mensuelle en hiver. 

FCEI/ASSQ s’interroge sur la pertinence de conserver la pénalité d’hiver associée à l’abonnement de courte durée pour les tarifs G, G-9 et M. Cette pénalité pouvait se justifier en l’absence d’option interruptible. Avec cette nouvelle option, la pertinence de la prime devient douteuse.

Ainsi, puisque le Distributeur affirme que : « L’électricité interruptible pur la clientèle de moyenne puissance constituerait un outil additionnel pour la [sa] gestion de l’équilibre offre demande de la charge locale ». On doit comprendre que ce nouveau moyen de gestion est susceptible de réduire l’impact que la pointe d’hiver pouvait supposer (avant l’option interruptible).
 

De plus, HQD devrait permettre aux clients qui peuvent s’effacer, dans certains cas à 100% (en fermant une portion de montagne ou en utilisant une autre source) et aussi de libérer des charges pour le distributeur d’être récompensé en conséquence. 

Le Distributeur devrait examiner la possibilité de laisser le client «opter» quelle portion du crédit total allait être fixe et quelle portion allait être variable. Ce serait aux clients d’arbitrer leur choix énergétique.

Tout en reconnaissant un certain fondement à l’établissement du crédit, FCEI/ASSQ s’étonne de constater la disparité entre le coût variable d’utilisation de l’option pour la moyenne puissance (7¢/kWh) et celui de l’option pour la grande puissance (30¢/kWh). FCEI/ASSQ se demande si l’option de moyenne puissance ne risque pas de devenir un approvisionnement meilleur marché, du moins en regard de l’option de moyenne puissance
.

La Régie devrait ordonner au Distributeur de revoir les modalités de l’option interruptible disponible à la clientèle de moyenne puissance.

La Régie devrait permettre aux clients qui le peuvent, de s’interrompre à des niveaux supérieurs à ceux proposés par HQD et ordonner à HQD de les rétribuer en conséquence.

La Régie devrait ordonner au Distributeur d’abroger ou de réduire la pénalité d’hiver associée aux abonnements de courte durée pour les tarifs G, G-9 et M.

8.-
Recommandations

1.-
FCEI/ASSQ recommande que l’accroissement des salaires (5,2%) soit aligné sur l’accroissement des ventes (3%). Donc la masse salariale serait diminuée d’environ 13 M$.

2.-
FCEI/ASSQ recommande le rejet par la Régie des :


-
Provisions pour les plans d’évaluation des emplois et l’équité salariale;


-
Provisions pour aléas d’exploitation la réserve pour imprévu. 

3.-
FCEI/ASSQ demande à la Régie de rejeter la proposition de mettre en place un compte d’étalement tarifaire. L’actionnaire devrait prendre à sa charge l’écart de 2,3% entre la hausse requise de 5,34% et la  hausse proposée pour 2006-2007 de 3%,soit un montant de 203,4M$.

4.-
FCEI/ASSQ ne s’oppose pas à l’inclusion dans la base de tarification des comptes de frais reportés qui auparavant étaient hors base. FCEI/ASSQ demande à la Régie de prévoir un processus non antagoniste qui permette de clarifier les aspects les plus rébarbatifs de ces méthodologies.

5.-
FCEI/ASSQ demande à la Régie de préciser qu’elle retient pour l’examen de projets d’investissement inférieurs à 25M$. Selon cette approche, les investissements doivent être présentés par familles d’actifs. Ces familles d’actifs changent l’actuelle définition des catégories fondées pour l’objectif de l’investissement.

6.-
Le Distributeur devrait démontrer davantage le lien entre les cibles opérationnelles et budgétaires et les objectifs d’évolution. La promesse de contenir l’évolution moyenne de ses indicateurs sous l’inflation ne peut pas se substituer à une telle démonstration.

7.-
FCEI/ASSQ soumet que le Distributeur devrait au minimum déposer un programme d’amélioration avec des objectifs et une échéance pour donner suite à sa participation au balisage de P.A. Consulting.

8.-
FCEI/ASSQ appuie la demande du Distributeur d’abandonner le suivi des 6 indicateurs jugés non pertinents.

9.-
FCEI/ASSQ soumet que la Régie devrait ordonner au Distributeur de revoir les modalités de l’option interruptible disponible à la clientèle de moyenne puissance.

10.-
FCEI/ASSQ soumet que la Régie devrait permettre aux clients qui le peuvent, de s’interrompre à des niveaux supérieurs à ceux proposés par HQD et ordonner à HQD de les rétribuer en conséquence.

11.-
La Régie devrait ordonner au Distributeur d’abroger ou de réduire la pénalité d’hiver associée aux abonnements de courte durée pour les tarifs G, G-9 et M.
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